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FICHE #4. ÎLES DU PETIT ET DU GRAND CAOUIS  

4.1 IDENTIFICATION ET LOCALISATION DU SITE 

Coordonnées :  UTM (Est) : 5521669   UTM (Nord) : 643188 

  Longitude : 067°0’32’’ O   Latitude : 49°49’49’’ N 

Les îles du Petit et du Grand Caouis sont 

situées sur le territoire de la municipalité de 

Port-Cartier, à environ 12 km au Nord de 

Rivière-Pentecôte. Localisées dans le Golfe 

du Saint-Laurent, ces deux îles font partie 

d’un petit archipel constitué de quelques 

îlots dénommés « Les Caouis » et sont 

éloignées l’une de l’autre d’environ deux 

kilomètres. L’île du Petit Caouis est localisée 

au large de la baie des Homards au Sud-

ouest de l’île du Grand Caouis, située à 

moins de trois kilomètres de la côte face à 

un groupe de collines nommées « Mornes 

des Caouis ».   

4.2 DESCRIPTION DU MILIEU BIOPHYSIQUE  

4.2.1 COMPOSANTES PHYSIQUES 

Historiquement, les Caouis ont d’abord 

désignés deux principaux îlots rocheux 

identifiés « Îles de Caouy », formés de l’île 

du Grand Caouis et de l’île du Petit Caouis (Fig. 4.1). Le nom de ces îles s’est également transmis à 

plusieurs éléments géographiques environnants : le haut-fond du Grand Caouis, le rocher Caouis, l’anse 

du Grand Caouis et les brisants Caouis (Ministère des communications, 1984).  

Le plus grand de ces îlots, l’île du Grand Caouis, est de forme triangulaire et possède un littoral découpé et 

un relief peu prononcé. D’une altitude maximale de 32 m et une superficie de 78,4 hectares, cette île 

dénudée est composée d’un substrat rocheux constitué de granit gris. Au Nord de l’île, la baie du Fer-à-

Cheval offre un abri aux petites embarcations lors de conditions maritimes difficiles. Du côté ouest de l’île, 

le havre aux Américains a fait sa renommée auprès des navigateurs par la qualité de ses mouillages. Le 

centre de l’île est boisé, alors que le pourtour est formé d’affleurements rocheux, où sont présentes 

quelques basses falaises (Bédard, 1996) .  

L’île du Petit Caouis est située un peu à l’Est de la pointe qui délimite la baie des Homards. Elle a une 

superficie de 10,9 hectares et est également formée de granit gris et dénuée d’arbres. Plusieurs rochers à 

fleur d’eau sont présents au Sud-est, ainsi qu’un petit récif de 1,6 hectares vers le Nord, l’île aux 

Cormorans, situé à la pointe ouest de l’îlot  (Bédard, 1996). 

Figure 4.1. Vue aérienne de A) l’Île du Grand Caouis et B) 

l’Île du Petit Caouis. 
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À ces principaux îlots s’ajoutent l’île de la Trappe Nette, un récif rocheux d’une superficie de 2,5 hectares, 

située à l’Ouest de l’île du Grand Caouis. Cette petite île, sur laquelle poussent quelques arbustes et 

petites herbes, se situe à moins de 300 m de la rive.  

4.2.2 COMPOSANTES BIOLOGIQUES 

4.2.2.1 FAUNE AQUATIQUE 

Autrefois bien connues des pêcheurs, les eaux entourant les îles Caouis abritent une faune marine très 

diversifiée. Il n’est donc pas surprenant d’y retrouver une foule d’invertébrés benthiques, puisque les 

fonds rocheux autour des îles forment un milieu riche en micro-habitats et favorisent la colonisation par 

ceux-ci. Parmi les espèces présentes, le Buccin commun (bourgot), convoité par plusieurs pêcheurs des 

environs, est un des mollusques dominant sur le site. La Mactre de Stimpson et le Pétoncle d’Islande sont 

également retrouvés en grandes concentrations dans le secteur des Îles Caouis. Au niveau des crustacés, 

le Crabe commun et le Homard d’Amérique, fréquemment pêchés à l’époque, fréquenterait aussi la 

région (MPO, 2007). 

Selon le logiciel SIGHAP, une concentration élevée de Maquereau bleu et de Hareng atlantique se 

retrouverait près des côtes du Havre à Picard. La présence de ces espèces dans le secteur des îles procure 

une source importante de nourriture pour le Petit rorqual, qui fréquente aussi le site (MPO 2007). À 

l’époque, les îles Caouis accueillaient bon nombre de phoques pendant la reproduction. La base de 

données du SIGHAP indique en effet la présence du Phoque commun dans le secteur (MPO, 2007).  

4.2.2.2 FAUNE AVIAIRE 

À première vue, l’archipel des îles Caouis semble avoir tout le potentiel nécessaire pour abriter plusieurs 

espèces d’oiseaux nicheurs, comme l’Eider à duvet, le Grand Héron et le Bihoreau à couronne noire. Or, 

l’inventaire réalisé par la Société Duvetnor en 1995 révèle que l’île du Grand Caouis était pratiquement 

inutilisée par les oiseaux. Une vingtaine de nids de Goélands argenté et marin avaient été observés, mais 

étaient vides à une date où ils auraient dû contenir des oisillons et des œufs (Bédard et Nadeau, 1995). Il 

était donc évident que le territoire était aussi occupé par des prédateurs terrestres, tels le renard et le 

lynx, empêchant ainsi les oiseaux aquatiques de s’installer pour la nidification. En effet, il semble que 

l’Eider à duvet niche régulièrement sur les pointes et péninsules dans les années où le renard est absent 

(Bédard, 1996).  

Les inventaires de 1995 ont cependant permis d’observer plusieurs espèces d’oiseaux aquatiques autour 

de l’île. Environ 200 Eiders à duvet ont ainsi été dénombrés aux alentours de l’île du Grand Caouis. À ce 

nombre, s’ajoutent 250 Goélands, marins et argentés respectivement, et quelques Guillemots à miroir et 

Cormorans à aigrettes (Bédard et Nadeau, 1995). 

L’inventaire des nids d’oiseaux sur l’île du Petit Caouis n’a pas remporté plus de succès, puisque 

seulement deux nids, un de Goéland argenté et un de Goéland marin, ont été répertoriés (Bédard et 

Nadeau, 1995). Toutefois, une colonie de Grand Héron serait présente dans la partie sud-ouest de l’île. 

Cette héronnière a été officiellement répertoriée en 2001 par la Société de la faune et des parcs (FAPAQ) 

(ACOA # 0183-99) et compte 16 nids selon le dernier inventaire datant de 2006 (MRNF, 2008).  

Une importante colonie de Sterne pierregarin a été identifiée sur l’île de la Trappe Nette lors de cet 

inventaire, alors que plus de 100 nids ont été dénombrés. L’inventaire des oiseaux aquatiques réalisé 

autour de l’île le démontre bien, puisque 250 individus ont été recensés. De plus, une petite colonie 

d’Eider à duvet aurait également trouvé refuge sur cette île. Lors de l’inventaire, 43 nids de cette espèce 
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ont été observés (MRNF, 2008). Cet inventaire a permis de répertorier officiellement l’île en tant que 

colonie d’oiseaux aquatiques au niveau des habitats fauniques du MRNF. L’Île aux Cormorans abriterait 

également quelques couples d’oiseaux nicheurs dont l’Eider à duvet, le Goéland argenté et la Sterne 

pierregarin (Bédard et Nadeau, 1995).    

Au printemps, le secteur côtier adjacent aux îles offre un habitat propice à l’alimentation et au repos pour 

plusieurs espèces de canards plongeurs. Les inventaires d’ACOA (# 0183-99) de la FAPAQ réalisés dans les 

années 1990 ont observés la présence de l’Eider à duvet, de l’Harelde kakawi, des Macreuses à front blanc 

et noire et du Harle huppé (MRNF, 2008). À l’automne, le site semble également utilisé pour 

l’alimentation par les canards, quoique la diversité répertoriée demeure inférieure à ce qui a été observé 

au printemps.  

4.2.2.3 FLORE 

L’île du Grand Caouis est composée d’affleurements rocheux en périphérie, alors que la partie boisée 

occupe majoritairement le centre de l’île. D’après l’inventaire de la Société Duvetnor de 1995, la 

végétation se compose en grande majorité d’une couverture forestière (60 %) et de quelques arbustes (30 

%) (Bédard et Nadeau, 1995). Le centre de l’île est occupé par une arboraie, soit une sapinière à Épinette 

noire, alors qu’une arbustaie herbacée compose la végétation autour de l’île (Dryade, 1980). Par le rejet 

de leurs déjections acides, les Cormorans à aigrettes présents dans la section nord-ouest de l’île y 

perturbent la végétation (Fig. 4.2). Également composée d’un pourtour rocheux, l’île du Petit Caouis est 

aussi composée de Sapin baumier au centre et de quelques arbustes. La végétation de l’île aux Cormorans 

se compose de quelques arbustes poussant sur un affleurement rocheux.   

4.2.2.4 AUTRES COMPOSANTES D’INTÉRÊT 

Les inventaires d’oiseaux aquatiques réalisés par la Société Duvetnor au milieu des années 1990 ont 

permis d’observer plusieurs signes de la présence d’un nombre important de mammifères terrestres sur 

l’île. Pendant l’hiver, la proximité relative de la côte permet la formation d’un pont de glace, ce qui facilite 

le passage des prédateurs, dont le renard et le lynx. En plus d’avoir une grande superficie, l’île abrite 

plusieurs lièvres et rongeurs, proies convoitées par le renard, assurant ainsi sa permanence pendant l’été 

(Bédard, 1996).      

Figure 4.2. Végétation détruite par le Cormoran à aigrettes sur l’île du Grand Caouis. 
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4.3 DESCRIPTION DU MILIEU HUMAIN 

4.3.1 SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET CONTEXTE RÉGIONAL 

Les îles du Petit et du Grand Caouis sont situées au Nord de la localité de Rivière-Pentecôte sur le 

territoire de la Ville de Port-Cartier. Localisées à environ trois kilomètres de la côte, les deux îles ne 

peuvent être observées à partir de la route 138, en raison du couvert forestier.  

4.3.2 ACCESSIBILITÉ, ÉQUIPEMENT ET INFRASTRUCTURES 

Les îles ne sont accessibles que par embarcation ou par la voie des airs. Toutefois, en raison de sa 

proximité relative à la côte, la formation d’un pont de glace à l’hiver permet le passage pendant plusieurs 

mois sur l’île du Grand Caouis. Bien que le pourtour de l’île soit composé essentiellement de récifs 

rocheux, le havre aux Américains ainsi que la baie du Fer-à-cheval offrent un abri aux petites 

embarcations en cas de mauvais temps. Un chalet est d’ailleurs présent au fond de cette baie.  

Sur la terre ferme, face aux îles, les affleurements 

rocheux et l’absence d’un sentier aménagé ne 

permettent pas facilement l’accès à la rive. Les 

embarcations sont plutôt mises à l’eau au village 

de Baie-des-Homards ou à la pointe à Luc.   

La pointe sud-est de l’île abrite une plate-forme 

d’hélicoptère, en plus des fondations d’anciennes 

maisons (Fig. 4.3). De plus, un phare construit 

1928 (Feu No. 1686) est également établi à cet 

endroit. Seule la tour du phare est encore 

présente sur les lieux, puisque tous les bâtiments 

ont été démolis au début des années 1980 au 

moment de l’automatisation (Bédard, 1996).  

4.3.3 HISTOIRE DU SITE  

Les îles Caouis sont historiquement connues de tous les marins. La première attestation de ce toponyme, 

orthographié Caouch, date de 1631 sur une carte de Guérard. Par la suite, elles furent désignées « Îles de 

Caouy » par Jean-Baptiste Franklin en 1678 (Ministère des Communications, 1984). Bien que ces îles, 

fréquentées par une multitude d’oiseaux aquatiques, aient pris le nom du canard sauvage Harelde kakawi, 

l’origine et l’étymologie de ce mot demeurent incertaines. Plusieurs auteurs croient qu’il serait une 

transcription à la française du nom donné en langue micmac au canard kakawi (Commission de toponymie 

du Québec, 2008).  

Les îles Caouis font partie du territoire de la Seigneurie de l’île aux Œufs, concédée à la famille Bissot en 

1661. Les lieux ont été exploités par la Société des Sept-Îles (1671-1684) et utilisés par la suite, mais sans 

infrastructures fixes. Au XVII
e
 siècle, les îles étaient inclues dans les missions des Jésuites desservant 

Tadoussac, alors que le Père André fut envoyé en tant que missionnaire en 1684, suivi du Père de 

Crespieul en 1696 (Grand Québec, 2008).  

Les eaux poissonneuses ont fait la renommée des îles Caouis, qui eurent une grande popularité autrefois 

comme poste de pêche. On y pêchait le homard, le hareng et la morue en abondance. Dans les années 

1860, la compagnie Robin fait crédit à quelques armateurs-pêcheurs originaires de la région de 

Figure 4.3. Phare, plate-forme d’hélicoptère et 

anciennes fondations sur la pointe sud-est. 
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Charlevoix. Ceux-ci conduisent donc chaque année leurs pêcheurs saisonniers aux îles Caouis (Frenette, 

1996).   

Un phare fut construit en 1928 sur la pointe sud de l’île du Grand Caouis. Sur un plan très moderne, on y a 

installé une sirène d’alarme. De violentes tempêtes en 1931 ont emporté tout sur leurs passages, causant 

ainsi de grands dommages à la sirène. Toutefois, le phare, abritant alors le gardien et sa famille qui s’y 

étaient réfugiés, a été épargné. En 1939, le gardien était Calixte Dupuis, gendre de l’uns des fondateurs de 

Havre Saint-Pierre, Placide Vigneau (Grand Québec, 2008). 

4.3.4 UTILISATION ACTUELLE DU TERRITOIRE (USAGES ET RESSOURCES) 

Le site est périodiquement visité par les équipes de la Garde côtière canadienne à des fins d’entretien du 

feu de navigation présent sur l’île du Grand Caouis. À l’automne, les résidents locaux y pratiquent la 

chasse à la sauvagine, alors que les autochtones du secteur visitent régulièrement l’île au printemps pour 

y chasser l’Eider à duvet. Les chasseurs du littoral atteignent également l’île en motoneige pendant l’hiver. 

Plusieurs plaisanciers utilisent également le site. En effet, un chalet est présent au fond de la baie du Fer-

à-cheval, située au Nord de l’île. 

Un groupe associé à l’Écomusée de Rivière-Pentecôte (Les Excursions Caouis inc.) déposait en 1991 une 

demande d’autorisation pour effectuer des excursions sur le littoral du territoire de la municipalité, 

incluant l’île aux Œufs et les deux îles Caouis. Une autorisation de principe avait été émise par la Garde 

côtière, sans toutefois être un protocole d’entente officiel. Ce projet n’avait pas encore été concrétisé en 

1994.  

4.3.5 TENURE DES TERRES 

Les îles du Petit et du Grand Caouis sont situées dans le Canton de Grenier (Division d’enregistrement de 

Saguenay).  Ces îles faisaient probablement anciennement partie de la Seigneurie de l’île aux Œufs (Atlas, 

1987).  

L’île du Grand Caouis est actuellement propriété du Ministère des Ressources naturelles et de la faune 

(secteur territoire). La pointe sud-est de l’île sur laquelle a été construit le phare faisait l’objet d’un bail 

qui prenait fin en 1998. Le locataire, soit la Garde côtière, n’était autorisé qu’à l’utilisation de cette partie 

de l’île uniquement pour le maintien du phare pour la navigation. Érigé par le détenteur des droits de 

pêche commerciale au saumon dans le secteur comme refuge, un campement construit illégalement dans 

le fond de la baie du Fer-à-cheval a été démoli à la fin des années 1990. Un chalet est encore présent dans 

cette baie et fait l’objet d’un bail entre le propriétaire et le MRNF. L’île du Petit Caouis est également 

propriété de la couronne québécoise (MRNF).     

4.3.6 AFFECTATION DU TERRITOIRE ET STATUT LÉGAL DU SITE 

ZONAGE MUNICIPAL 

Les îles et le secteur marin environnant ont reçu une affectation de « récréation et conservation » de la 

part de la Ville de Port-Cartier. Les rives adjacentes au milieu maritime ont reçu, quand à elles, une 

affectation « forestière ».  

STATUT LÉGAL 

Ce secteur renferme trois habitats fauniques reconnus en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en 

valeur de la faune. Il s’agit de la héronnière de l’île du Petit Caouis (# 0020-01), de la colonie d’oiseaux 

marins de l’île de la Trappe Nette (# 0190-95) et de l’ACOA qui longe la côte jusqu’aux cayes du Havre à 

Picard (# 0183-99). Ce statut d’habitat faunique implique que, sauf exception (autorisation du ministre), il 
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est interdit d’y exercer toute activité susceptible de modifier un élément propre à ces habitats. Il est à 

mentionner que l’île du Grand Caouis ne fait partie d’aucun habitat faunique et ne possède aucun statut 

de protection particulier. 

Le secteur marin adjacent aux îles est soumis à la Loi sur les pêches établie par le Ministère des Pêches et 

des Océans (MPO).  

4.3.7 GESTION DU SITE 

Actuellement, le MRNF, propriétaire du site, est l’unique gestionnaire légal des îles du Petit et du Grand 

Caouis. Les activités de gestion du site sont présentement inexistantes. Par le passé, les Excursion Caouis 

Inc. ont déposé une demande d’autorisation afin d’offrir des excursions sur tout le littoral du territoire de 

la localité de Rivière-Pentecôte, incluant les îles. Toutefois, ce projet récréo-touristique n’a jamais été 

concrétisé. Aucune activité de gestion du milieu naturel n’est exercée sur le milieu littoral.  

4.3.8 ÉVOLUTION ET ORIENTATIONS DU SITE 

Actuellement, aucune orientation de conservation ne vise le site des îles du Petit et du Grand Caouis.  

Dans son projet de schéma d’aménagement révisé, la MRC de Sept-Rivières souhaite attribuer une 

affectation de « conservation » au secteur marin, alors que le milieu terrestre adjacent recevrait, pour sa 

part, une affectation « agro-forestière » (MRC de Sept-Rivières, 2002).  

4.4 ANALYSE DES SOURCES DE PERTURBATION 

Ce petit archipel paraissait à première vue offrir un potentiel énorme comme site de nidification 

particulièrement pour l’Eider à duvet. Cependant, la grande superficie de l’île du Grand Caouis avec sa 

population de renards et une forte occupation humaine (chemins forestiers, véhicules hors-route, 

campements) s’est avérée inoccupée. En effet, l’Eider à duvet est une espèce très sensible au 

dérangement pendant la saison critique de nidification et ne tolère pas le débarquement par les humains 

(Bédard et al., 2008). En plus de la désertion et de la prédation que cette activité engendre, cette espèce 

se retrouve confrontée à une autre menace sur l’île : les prédateurs terrestres. Étant donné la proximité 

relative de l’île à la côte, le pont de glace formé pendant la saison hivernale permet le passage non 

seulement des renards et des lynx, mais aussi des pêcheurs locaux. Ces conditions ne permettent donc 

pas aux oiseaux aquatiques nicheurs de s’y installer.  

4.5 VALEUR ÉCOLOGIQUE  

Parmi l’ensemble des habitats littoraux de la MRC de Sept-Rivières, l’importance écologique relative des 

îles du Petit et du Grand Caouis est plutôt « Faible ». Quoique le site présente quelques éléments 

biologiques d’intérêt (faune aviaire et marine), sa valeur écologique est moindre, comparativement à 

d’autres sites où la concentration et la diversité des composantes biologiques sont nettement 

supérieures. L’île du Grand Caouis ne présente qu’un intérêt limité pour les oiseaux aquatiques, en raison 

de son accessibilité l’hiver et de la présence de prédateurs terrestres qui l’occupent en permanence. 

Cependant, il semblerait qu’en l’absence de ceux-ci, l’île principale peut héberger quelques centaines de 

nids d’Eiders à duvet. Toutefois, étant donné la présence d’une des rares héronnières à Grand Héron sur 

le territoire ainsi qu’une colonie importante de Sternes pierregarin, il est nécessaire de porter une 

attention particulière à cet habitat.  

4.6 SYNTHÈSE DES POTENTIELS ET CONTRAINTES AU DÉVELOPPEMENT 

Le tableau 4.1 présente la synthèse des potentiels et contraintes du site des îles du Petit et du Grand 

Caouis à l’égard d’éventuelles interventions de mise en valeur dans un contexte de développement 
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durable et de conservation du patrimoine naturel. La synthèse a été effectuée de façon distincte pour les 

deux îles, puisque les approches pour la conservation et la mise en valeur pourraient être différentes dans 

les deux cas. 

Tableau 4.1 Synthèse des potentiels et contraintes des îles du Petit et du Grand Caouis. 

 Vocation 

 Conservation Mise en valeur 

Île du Petit Caouis   

Potentiels   

 Présence d’un habitat faunique (héronnière) X X 

 Valeur du site reconnue par la municipalité (zonage de 
récréation et conservation)  

X X 

 Île de tenure publique X X 

 Accessibilité limitée  X  

Contraintes   

 Le site n’est pas visible de la route 138  X 

 Statut de protection actuel n’empêche pas légalement de 
débarquer sur les îles 

X  

Île du Grand Caouis   

Potentiels   

 Valeur du site reconnue par la municipalité (zonage de 
récréation et conservation)  

X X 

 Île de tenure publique X X 

 Accès à l’île pendant l’hiver   X 

 Historique (phare)  X 

 Faible potentiel de nidification pour les oiseaux  X 

 Chasse à la sauvagine  X 

 Cueillette de bourgots  X 

Contraintes   

 Île accessible pendant l’hiver (sensibilité accrue aux 
perturbations)  

X  

 Statut de protection actuel n’empêche pas légalement de X  
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débarquer sur les îles 

4.7 RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE  

Les lignes directrices s’appuient sur les informations recueillies et les analyses effectuées dans les sections 

précédentes. L’objectif de cet exercice est de proposer des orientations visant à mettre en valeur l’habitat 

d’intérêt tout protégeant son intégrité dans une perspective de développement durable.  

4.7.1 LIGNES DIRECTRICES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Selon les caractéristiques du site, les approches suggérées pour la vocation des îles du Petit et du Grand 

Caouis diffèrent entres elles et seront donc décrites indépendamment. Ainsi, il serait souhaitable que le 

développement de l’île du Petit Caouis soit davantage axé vers la conservation intégrale du patrimoine 

naturel, respectueuse des utilisations déjà présentes (chasse à la sauvagine, pêche). Dans ce sens, la 

principale orientation de développement durable suggérée consiste à : 

 Confirmer et consolider la vocation de conservation intégrale de l’île du Petit Caouis : 

- Obtenir un statut de protection pour l’île reconnaissant sa condition d’habitat essentiel au 

maintien de l’intégrité écologique du Saint-Laurent ; 

- Porter une attention particulière, lors des activités humaines réalisées dans le secteur aux 

périodes de reproduction de certaines espèces d’oiseaux présentes sur le site, comme l’Eider à 

duvet, le Grand héron et le Bihoreau gris de façon à minimiser les perturbations ; 

- Évaluer la possibilité d’interdire le débarquement sur l’île pendant la période de reproduction des 

oiseaux aquatiques. 

Dans le cas de l’île du Grand Caouis, la vocation souhaitée pour ce site en est une de mise en valeur. Ainsi, 

la principale orientation de développement durable consiste à : 

 Développer la vocation de mise en valeur de l’île du Grand Caouis : 

- Évaluer la possibilité de mettre sur pieds des visites guidées du phare, dans le cadre d’un circuit 

des phares de la Côte-Nord.  

4.7.2 PRÉFAISABILITÉ ET PRISE EN CHARGE DU SITE 

PREFAISABILITÉ 

Compte tenu des potentiels et des contraintes soulevés, la vocation de développement des îles du Petit et 

du Grand Caouis diffère. Dans le cas de l’île du Petit Caouis, la mise en place de mesures minimales visant 

une vocation de conservation intégrale s’avère tout à fait possible. Étant donné le peu de connaissances 

actuelles sur l’utilisation du site par la faune, essentiellement avienne, la mise en place de mesures 

supplémentaires de conservation ne devrait être envisagée qu’à la suite d’une meilleure compréhension 

de celle-ci. L’information pourra être acquise par l’instauration d’un suivi annuel des populations 

d’oiseaux utilisant le site. 

Pour ce qui est de l’île du Grand Caouis, une étude de préfaisabilité s’avère nécessaire avant 

d’entreprendre un projet concernant la mise en valeur du site. Une telle évaluation devrait aborder 

principalement le développement d’une activité touristique mettant en valeur le phare de l’île. D’autres 

activités de mise en valeur pourront alors être envisagées advenant la justification d’une utilisation 
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importante du site par la faune avienne et/ou la découverte d’autres composantes biologiques 

particulièrement intéressantes. 

GESTION ET PRISE EN CHARGE 

L’île du Petit Caouis possède une certaine valeur écologique justifiant la mise en œuvre de mesures de 

conservation minimales, appuyées par les différents paliers gouvernementaux tant municipaux, que 

provinciaux et fédéraux. Les éventuels projets d’acquisition de connaissances et de conservation 

pourraient être pris en charge par le MRNF, puisque cet organisme permettra d’assurer une gestion 

compatible avec la vocation de conservation des autres îles du territoire.  

En plus de la Ville de Port-Cartier, les organismes concernés par la mise en valeur de l’île du Grand Caouis 

seraient le ministère des Pêches et des Océans et l’Association touristique régionale de Duplessis. 

Ultimement, le Comité ZIP Côte-Nord du Golfe pourrait voir à la mise en œuvre de certaines actions et à 

réaliser des activités de concertation entre les divers intervenants.  
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